
Projet de surélévation  
et rénovation

Immeuble Vernes-Vaudagne à Meyrin



Une vision à long terme

 Propriétaire d'une quinzaine d'immeubles à Genève,  
la Fondation Parloca Genève a pour but de facili-
ter l'obtention par des personnes physiques domi-

ciliées dans le Canton de Genève de logements loués à 
long terme et à des conditions avantageuses. La Fonda-
tion étant sans but lucratif, elle est donc à l'opposé de la 
location « rendement » qui sert à payer les charges finan-
cières et d'exploitation mais aussi à servir le rendement 
usuel attendu par le propriétaire.

Investir pour pérenniser le parc immobilier 
Active depuis 1993, la Fondation a bénéficié lors de sa 
constitution de l'aide fédérale permettant l'acquisition d'im-
meubles du parc ancien à loyers modérés et proches de la 
sortie du régime HLM. La Fondation met ainsi les locataires  
à l'abri de la spéculation immobilière. Elle accueille au-
jourd'hui dans ses immeubles plus de 1230 familles, soit plus 
3000 personnes, essentiellement aux revenus modestes. 

La Fondation accorde une importance majeure à la conser-
vation de la valeur de ses immeubles. Elle entreprend en 
permanence des travaux d'entretien et de rénovation afin de 
fournir de l'habitat de bonne qualité à des prix abordables. 

Un engagement responsable et durable
La surélévation de l'immeuble rue des Vernes 22-24 –  
avenue de Vaudagne 47-49-51 s'inscrit résolument dans la 
mission de la Fondation. La mise à disposition de 38 nouveaux  
logements de 3, 4 et 5,5 pièces s'accompagne d'une réno-
vation fondamentale du bâtiment afin d'accroître la qualité 
de vie de ses résidents, d'optimiser le bilan énergétique 
de l'ensemble et de mettre à niveau une construction 
datant de 1965. 

Sur les 17 millions investis par la Fondation Parloca Genève 
pour la surélévation de cet immeuble, plus de 2 millions 
concernent des travaux non imposés par le projet mais 
que la Fondation souhaite investir, dans une perspective 
de pérennité de sa mission. 
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Un accomplissement  
social, technique, économique  

et environnemental

 Par la réunion d'acteurs adoptant une vision com-
mune sur les objectifs et le déroulement du projet, la 
surélévation se distingue sous différents angles :

 
-  sur le plan humain en tout premier lieu, car elle offre à 

de nouvelles familles des logements parfaitement conçus 
et intégrés dans un environnement où la qualité de vie 
doit rester prioritaire et où les échanges et la mixité so-
ciale sont favorisés

-  sur le plan architectural et environnemental, à travers 
l'adoption de méthodes innovantes ainsi que par une 
amélioration notoire du bilan énergétique du bâtiment

-  par une vision pérenne de la rénovation, allant au-delà 
des normes exigées dans un souci de durabilité, de res-
ponsabilité et de respect des habitants.

La Fondation Parloca Genève est fière d'en être l'initiatrice et 
espère ainsi poser un jalon qui ouvrira la porte à d'autres projets 
similaires, dans des circonstances tout aussi encourageantes. 
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 Depuis les années 60, Meyrin est passée d'un petit 
village à l'une des communes les plus importantes 
du canton, comptant plus de 21 000 habitants. « La 

densification par la surélévation d' immeubles ne doit pas 
passer par une diminution de la qualité de vie », affirme 
Pierre-Alain Tschudi, maire de Meyrin. Bien au contraire : 
si la commune compte de nombreux ensembles de grands 
immeubles, les espaces verts accessibles au public sont 
préservés et valorisés avec ferveur. Le projet de suré-
lévation des immeubles Vernes-Vaudagne s'inscrit dans 
une volonté – et une nécessité – d'offrir plus de loge-
ments à la population, dans une perspective qualitative 
sur le plan social, économique et environnemental. «Les 
discussions entre les différents acteurs ont été initiées 
très en amont du projet», précise Alexandre Malacorda, 
urbaniste et chef de projet. « Dès le départ, le dialogue a 
été très constructif et tous les interlocuteurs ont adhéré 
à une même vision, celle de mettre à disposition de la 
population des habitations à loyer modéré d'excellente 
qualité : un projet destiné à s'afficher comme un cas 
d'école exemplaire. Cela a accéléré tout le processus 
et notamment l'obtention des autorisations nécessaires 

de l'État. Cette future réalisation s' inscrit parfaitement 
dans le cadre de l'Étude directrice relative à la maîtrise 
des potentiels de densification réalisée en 2012 par  
le bureau JJ Oberson sur mandat de la Commune de 
Meyrin », note encore M. Malacorda.

Les espaces publics communaux ne sont pas très nom-
breux à Meyrin. La commune profite en revanche de très 
importants espaces privés accessibles au public. « Cela est 
primordial pour la qualité de l'habitat, pour la cohésion so-
ciale et la sécurité. Un paysagiste a d'ailleurs contribué à 
ce travail », ajoute M. Tschudi. «C'est ainsi que par exemple, 
le nombre total de places de parking en extérieur a été  
réduit, une desserte efficiente en transports publics se trou-
vant à proximité immédiate des immeubles. » 

« En 2014, la ville de Meyrin a reçu le European Energy 
Award®GOLD, couronnant les Cités de l'énergie dans 
leur engagement pour un futur énergétique durable », 
confie encore M. Tschudi avec une fierté justifiée. « L'op-
timisation énergétique de tout le bâtiment, et pas uni-
quement de la partie surélevée, contribue à cet effort. »

« Un projet enthousiasmant  
et fédérateur »

Commune de Meyrin
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Une démarche concentrée  
sur les locataires

 L’amélioration de la qualité de vie des locataires 
à la fin des travaux, tout comme leur bien-être durant 
toute la durée du chantier, sont au centre du pro-

jet : optimisation de la sécurité, limitation des nuisances, 
 ascenseurs neufs, assainissement énergétique, réfection 
des lieux communs et remplacements des portes des 
 logements, sont autant de mesures visant à respecter et 
à améliorer leur quotidien. 
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La technologie au service  
de la qualité de vie

Le bois, un choix évident
Pour répondre à toutes les contraintes de cette suréléva-
tion, le bois s’impose naturellement pour ses nombreuses 
qualités : bien-être, écologie et développement durable, 
légèreté structurelle, rapidité de mise en oeuvre grâce à 
une importante préfabrication, diminution des nuisances 
de chantier pour les locataires. Portés par une structure 
métallique, les planchers sont de type mixte bois-béton. 
L’enveloppe des deux niveaux supplémentaires est consti-
tuée de façades en ossature bois, ventilées et recouvertes 
d’un parement de plaques minérales assurant la durabilité 
et la cohérence architecturale avec les niveaux inférieurs.

L'optimisation énergétique
Si les anciennes chaudières à mazout des installations 
de chauffage ont déjà été remplacées en 2014 par un 
raccordement au chauffage à distance plus efficient, 
de nombreuses autres interventions visent à réduire la 
consommation énergétique du bâtiment : pose d'isola-
tions sur les façades afin de limiter les ponts thermiques, 
installation d'un monobloc pompe à chaleur pour pré-
parer l'eau chaude sanitaire ainsi que l’optimisation des 
éclairages par des solutions du type Eco21. 

Des renforts par lamelles de carbone
La surélévation d’un bâtiment de cette importance et sa 
mise aux normes sismiques actuelles posent des défis  
techniques importants : même si le concept structurel  
léger permet de maîtriser sur le plan statique la surcharge 
causée par deux niveaux supplémentaires, la présence de 
nombreux murs en brique nécessite toutefois de reprendre 
la résistance sismique du bâtiment. L’incorporation de  
lamelles de carbone et de piliers en béton-armé dans  
certaines parties communes et privées permet la mise en 
conformité de ce bâtiment datant de 1965. 
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Nouveaux logements 

38
huit 3 pièces 
vingt-six 4 pièces
quatre 5,5 pièces

Début des travaux 

Avril 2016
Fin des travaux et entrée  
des nouveaux locataires  

2e semestre 2017

Budget global 

CHF 17 mio
dont 2 mio pour des travaux  
d'amélioration supplémentaires  
indépendants de la surélévation

Commercialisation 

Eté / automne 2017



Le rôle et l’implication  
de la régie

 Secrétaire Général de Rosset Immobilier, Gabriel 
Vonlanthen décrit la démarche : « Surélever et rénover 
une barre de cinq allées construite dans les années 60, 

avec tous les locataires en place, est un exercice particu-
lièrement ardu qui requiert une implication omniprésente 
du gérant d’immeubles et ce, à tous les stades du projet ».

Le régisseur, respectivement le gérant d’immeubles, 
possède l’historique du bâtiment et connaît la plu-
part de ses locataires. Sa maîtrise du terrain permet 
donc d’orienter l’architecte dans les phases d’études 
et de conception de l’ouvrage, de sorte à optimiser 
l’organisation du chantier et ainsi minimiser les nui-
sances pour les locataires. La régie a ainsi activement 
participé aux séances relatives au montage du projet.

Dans la phase d’exécution des travaux, le régisseur 
demeure tout aussi présent, que ce soit pour assurer 
la circulation d’informations entre les locataires et la 
Direction de travaux, ou pour coordonner les inter-
ventions impactant directement les habitants. À noter 
que, depuis le début de son mandat en 2013, la régie 
Rosset a déjà eu l’occasion de tester la coopérativité 
des habitants, puisqu’entre avril 2014 et avril 2015, 
elle a piloté les travaux relatifs au remplacement de 
toutes les conduites sanitaires.

À l’issue du chantier, la régie Rosset aura la charge de 
la commercialisation des 38 logements neufs.
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Financer un projet intelligent, 
exemplaire et durable

 Quels ont été les éléments déclencheurs et 
motivants de ce projet qui ont séduit UBS et 
l’ont amenée à en accepter le financement?

Il y en a deux, principalement. Tout d'abord, la qualité 
de l'emprunteur, une fondation de droit privé, d'utilité 
publique fédérale, important investisseur immobilier ge-
nevois. Ensuite, l'intelligence de l'investissement consis-
tant à offrir de nouveaux logements qui répondent aux 
besoins de la population genevoise, sans utilisation sup-
plémentaire du sol.

En quoi les valeurs de ce projet s’alignent-elles 
avec celles défendues par UBS?
La première est la durabilité de l'investissement réali-
sé par la Fondation Parloca Genève, exemplaire sur le 
plan énergétique et pérennisant son actif immobilier. 
UBS souhaite également développer avec ses clients 

des relations durables et financer des investissements 
immobiliers de qualité. Par ailleurs, le rôle d'un éta-
blissement bancaire est de répondre aux besoins de 
l'économie. Et Genève manque cruellement de loge-
ments. Nous sommes donc fiers de financer cette su-
rélévation et de participer ainsi à la mise à disposition 
de nouveaux logements.

Les dimensions positives de ce projet, à la fois  
sociales, économiques, urbanistiques et archi-
tecturales, pourraient-elles encourager UBS à  
soutenir et financer d’autres initiatives semblables?
Incontestablement. Les surélévations d'immeubles re-
présentent un potentiel important dans notre canton et 
ce projet est exemplaire à ce titre. Nous sommes tout à 
fait disposés à étudier des solutions de financement pour 
d'autres projets de ce type. 

Interview de Monsieur Christian Maendly,  
responsable Clientèle Construction et Immobilier, Région de Genève  

sur les raisons de l'engagement d'UBS
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Groupe Batineg 
www.batineg.ch

Atlante SA 
Architecture projet & exécution

DIREX Gestion et contrôle SA 
Direction des travaux

Batineg SA 
Ingénierie & structure bois

ABAC – Energie Sàrl 
Ingénierie CVSE

Rosset & Cie
www.rosset.ch

UBS Switzerland AG
www.ubs.com

D’Orlando SA
www.dorlando.ch

Eltop SA
www.eltopsa.ch

EuroComponents SA
www.sdb-prefa.com 

F. Simond SA
www.fsimond.ch

Genolet Toiture Concept SA
www.gtconcept.ch

Induni & Cie SA
www.induni.ch

Kone SA
www.kone.ch

Pallud SA
www.palludsa.ch

Tech Building SA
www.tech-building.com
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Projet de surélévation
Immeuble Vernes-Vaudagne  
à Meyrin
 

Fondation Parloca Genève

Rue des Bossons 2

1213 Onex

T. 022 793 44 26

F. 022 793 44 27

Email : info@parloca-geneve.ch

www.parloca-geneve.ch

 

Principaux  
partenaires  
du projet

Autres entreprises 


